
 

Par sa signature, l’assuré confirme qu’il a répondu correctement à toutes les questions de ce formulaire et que tous les justificatifs nécessaires 
sont joints. Il confirme avoir lu l’annexe au formulaire de rachat et avoir pris connaissance qu’en cas de renseignements lacunaires ou erronés 
de sa part, la Fondation établira le calcul de rachat avec les données qu’elle a reçues sans engager sa responsabilité. Les articles de lois et 
incidences fiscales relatives au rachat sont répertoriées dans l’annexe. La Fondation ne pourra pas être tenue responsable en cas d’un refus de 
déductibilité de la part des autorités fiscales.  

 

  

Nom, prénom :  Date de naissance :  

A. Etes-vous affilié auprès d’autres institutions de prévoyance 2e pilier   oui  non 
(Plan de base LPP, autre contrat collectif de prévoyance professionnelle hors Elite) 

 Si oui, veuillez nous fournir le(s) plan(s) de prévoyance y relatif(s) et vos derniers certificats de prévoyance. 

Disposez-vous d’avoirs de prévoyance excédentaires auprès de la/des Fondation(s) précitée(s) ?  
(= capacités de rachat complètement absorbées)   oui  non 

 Si oui, veuillez nous fournir le calcul de l’excédent de la part de l’institution de prévoyance concernée.  
 (= calculs de rachat débouchant sur un montant négatif) 

B. Avez-vous opéré un retrait anticipé pour l’encouragement à la propriété du logement ?  oui   non 

 Si oui l’avez-vous remboursé ? (partiellement ou intégralement)    oui   non 

 Dans tous les cas, veuillez compléter le tableau ci-dessous et nous transmettre les attestations : 

Date du
retrait 

deMontant la
prestation 

Nom de l’institution Date 
remboursement 

Montant 
remboursement 

     

C.       non 
   

     

Solde du compte si banque /valeur de 
rachat si police d’assurance 

Nom et adresse de l’institution de libre passage 

  

  

D.        

 

 

   

Solde du compte si banque ou  valeur de 
rachat si police 

Nom et adresse de l’établissement (banque ou assurance) 

  

  

E. Avez-vous déjà bénéficié de prestations de vieillesse du 2e pilier (rente ou capital)   oui   non 

 Si oui, veuillez compléter les données ci-dessous et nous transmettre les derniers extraits: 

Genre de prestation Montant de la prestation Nom et adresse de l’établissement 

   

F.   

•   
• 

     

•      

G.    

  

 

  
     

     

Lieu et date Signature de l’assuré 
  

 

DEMANDE DE RACHAT A LA CAISSE DE PENSIONS 2026

Si oui, veuillez compléter le tableau et nous transmettre un extrait au 31.12.25.

(comptes/polices individuels ; ne pas confondre avec affiliation à des contrats collectifs LPP)
Possédez-vous des comptes ou polices de libre passage 2e pilier oui

Si oui, veuillez compléter le tableau et nous transmettre un extrait au 31.12.25.

2026).
dépasse(nt) le montant correspondant à votre année de naissance dans tabelle OFAS en annexe (état 
Si  oui,  veuillez  vérifier  si  le  total  du  ou  des  comptes  ou  la  ou  les  valeurs  de  rachat  au  31.12.2025 

Possédez-vous des comptes ou polices de prévoyance liées (pilier 3a) oui non

Somme de rachat prévu : ………………………………………….. (Information facultative)

Si oui, à quelle date et pour quelle durée ? Date : _______________ Durée : _____________________

avant un éventuel précédent départ à l’étranger ? Oui Non

Avez-vous déjà été affilié auprès d’une institution de prévoyance en Suisse depuis votre arrivée ou 
Date d’arrivée en Suisse : ______________

En cas d’arrivée de l’étranger après le 01.01.2006 :



              



 

 

 

 
Annexe au formulaire de rachat à conserver  
 
Informations complémentaires sur le calcul de rachat  
 
La contribution de rachat est calculée en fonction des bonifications de vieillesse et du salaire assuré au moment du 
rachat. Les parts variables du salaire assuré versées par le même employeur avant la date d’affiliation, mais dans 
la même année d’affiliation sont prises en compte pour le calcul des rachats, dans ce cas une moyenne des parts 
variables du salaire assuré est effectuée.  
 
En cas de fluctuations importantes d’au moins 30% des parts variables du salaire assuré réalisé auprès du même 
employeur, ou du revenu de l’indépendant par rapport à l’année qui précède le rachat, le salaire assuré pris en 
compte pour le calcul du rachat résulte d’une moyenne sur trois ans, ou sur 2 ans si l’affiliation n'a pas encore atteint 
3 ans. Les parts variables des années qui précèdent l’affiliation ne sont pas prises en compte.  
 
Si la personne a été assurée auprès d’une autre caisse de pensions que Elite Fondation de prévoyance dans les 3 
dernières années et que son salaire/revenu assuré a varié de moins ou plus de 30% par rapport au salaire/revenu 
assuré actuel, il est de sa responsabilité de l’annoncer.  
 
Le montant maximum de la somme de rachat est diminué des avoirs de libre passage (comptes et/ou polices) ainsi 
que de la part de l’avoir du pilier 3a qui dépasserait la somme des cotisations maximales annuellement déductibles 
depuis l’âge de 25 ans, au sens de l’art. 60a OPP2.  
 
La somme de rachat versée par l’assuré arrivant de l’étranger après le 01.01.2006 qui n’a jamais été affilié à une 
institution de prévoyance en Suisse ne peut pas dépasser, pendant les cinq années qui suivent son admission dans 
une institution de prévoyance en Suisse, 20% du salaire ou revenu annuel assuré selon le plan de prévoyance. Cette 
limite vaut aussi pour les rachats fondés sur les articles 6 et 12 LFLP. Après l’échéance du délai de cinq ans, l’assuré 
n’est plus soumis à cette limite.  
 
 
Versement pour l’encouragement à la propriété du logement  
 
Avant tout versement de rachats volontaires, les montants perçus à titre d’encouragement à la propriété du 
logement doivent être remboursés.  
 
 
Pratiques fiscales  
 
Délai de blocage  
Les prestations en capital résultant d’un ou plusieurs rachat(s) volontaire(s) sont bloquées durant 3 ans sur le plan 
fiscal. Toutefois l’institution de prévoyance est autorisée à procéder au versement de la part du capital diminué du 
ou des rachat(s) effectué(s) lors des 3 dernières années, mais dans ces cas, la déductibilité des rachats sera refusée 
par les autorités fiscales en raison de la violation du délai de blocage.  
 
Déductibilité fiscale  
Elite Fondation de prévoyance ne peut garantir la déductibilité fiscale du montant des rachats. Par conséquent, la 
Fondation ne pourra pas être tenue responsable d’un refus de la part de l’autorité fiscale compétente, qui est la 
seule à être habilitée à se prononcer à ce sujet. En cas de doute ou de question particulière, nous vous invitons à 
prendre contact avec votre administration fiscale. 
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